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A en croire les auteurs de divers rapports récents sur le droit du travail, la relation de travail serait 
affectée  par  une  dangereuse  augmentation  de  la  litigiosité,  phénomène  diversement  qualifié 
« d'explosion  contentieuse »1,  « d’intervention  grandissante  des  tribunaux »2,  de « montée 
inexorable du contentieux »3, ou de « multiplication des recours juridiques »4. Ces assertions ne sont 
pas de simples généralités sans conséquence. Elles accréditent l'idée que le recours au tribunal a 
atteint  des  proportions  « anormales »,  mettant  l'employeur  dans  une  situation  de  « risque 
contentieux » insupportable,  qui  serait  source d'une « inhibition à  l'embauche ».  On sait  quelles 
conséquences normatives peuvent être tirées de ce genre d'affirmation5. Il faut donc les prendre au 
sérieux, ce que nous nous proposons de faire en procédant à quelques vérifications quant à la réalité 
de cette explosion contentieuse. Notre propos se limitera à cette seule évaluation de la « réalité » 
d'un  phénomène,  sans  se  prononcer  sur  le  rôle  joué  par  le  tribunal  dans  la  compensation  du 
déséquilibre de la relation salariale, question qui mériterait à elle seule de longs développements6. 
On  observera  d'abord  qu'on  ne  voit  rien  dans  les  rapports  précités  qui  vienne  au  soutien  de 
déclarations aussi  péremptoires,  soit  que les auteurs ne citent aucun chiffre  (rapports Naulin et 
Camdessus), soit qu'ils se réfèrent à une variation infime entre deux années (rapport de Virville), 
soit qu'ils s'appuient sur les chiffres d'une seule année (rapport Cahuc-Kramarz).
 Il n'est pourtant pas difficile de disposer de données chiffrées sur le sujet.  Issues de l'exploitation 
du répertoire général civil tenu par les tribunaux7, des statistiques sont publiées annuellement dans 
différents  supports  publics  (annuaire  statistiques,  chiffres  clés),  et  donnent  lieu  à  de  multiples 
études, dont les deux dernières en date, cosignées par nous, sont disponibles sur le site du Ministère 
de la Justice 8. 
Si on prend la peine de les consulter, ces sources sont loin de confirmer l'assertion de la hausse des 
contentieux.  Préférant imputer cette  ignorance des faits  à la complexité des sources statistiques 

1  Guy Naulin, Prévention et résolution des conflits du travail, Conseil économique et social, Paris, 1998.
2 Michel Camdessus,  Le sursaut - Vers une nouvelle croissance pour la France, La Documentation française, Paris, 

2004, p. 98. 
3 Michel de Virville, Pour un code du travail plus efficace, rapport au ministre des affaires sociales, du travail et de la 

solidarité, 15 janvier 2004. p.18.  Ce commentaire alarmé assortissait le constat d'une augmentation de... 2,3% du 
nombre d’affaires devant les conseils de prud’hommes, entre  2001 et  2002.

4 Pierre Cahuc et Francis Kramarz, De la précarité à la mobilité: vers une sécurité sociale professionnelle, rapport au 
ministre d'état, ministre de l'économie des finances et de l'industrie, et au ministre de l'emploi du travail et de la 
cohésion sociale, 2 décembre 2004, p. 154.  Ce rapport signale qu'un « quart des licenciements donnait  lieu à un 
contentieux au début des années 2000 ». La source indiquée n'est pas le Ministère de la Justice, mais un rapport de 
l'OCDE qui compare les litiges soumis aux tribunaux dans différents pays. Si on consulte ce rapport, on relève que 
pour la France, les chiffres  ne concernent  que l'année 2001, et que la source des données n'est pas davantage 
indiquée. Perspectives de l'emploi de l'OCDE, 2004, p. 74.

5 On peut leur imputer au moins en partie  la création des deux contrats « nouvelle embauche » (ordonnance n°2005-
893 du 2 août 2005, article 2), et « première embauche », (article 8 de la loi  no 2006-396 du 31 mars 2006 pour 
l’égalité des chances  «remplacé » (pour ne pas dire abrogé), par la loi n°2006-457 du 21 avril 2006 sur l'accès des 
jeunes à la vie active en entreprise), prévoyant que la rupture à l'initiative de l'employeur serait soustraite pendant 
une période de deux ans aux procédures de licenciement pour motif personnel ou pour  motif économique. 
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Le répertoire général indique la date de la saisine, le numéro d'inscription, le nom des parties, la nature de l'affaire, 
s'il y a lieu la chambre à laquelle celle-ci est distribuée, la nature et la date de la décision ». 
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plutôt qu'à la mauvaise foi des auteurs, nous mettrons à profit cette brève chronique pour donner 
quelques indications chiffrées sur le recours aux prud'hommes. Plus précisément, nous  retiendrons 
de  nos  deux dernières  études  quatre  séries  de  chiffres  qui  mettent  en  évidence  des  évolutions 
contrastées: une tendance à la  baisse du  nombre des demandes formées devant les prud'hommes, 
une tendance à la baisse du taux de recours aux prud'hommes après licenciement, une tendance à la 
hausse du nombre des appels et du taux d'appel, une tendance à la hausse du nombre de pourvois et 
du taux de pourvois formé après appel.

De 1993 à 2004, le nombre de demandes formées devant les prud'hommes a diminué

Sur  les  dix  dernières  années  (1993-  2004),  les  270  conseils  de  prud’hommes  de  la  France 
métropolitaine et des départements d’outre-mer ont connu une baisse des demandes nouvelles: 
224 158 demandes au fond et en référé en 1993, 207 770 en 2004 (-7,3%)9. La part des référés dans 
les procédures prud’homales est d’environ un cinquième en 2004, avec d’importantes fluctuations 
au cours de la période. 
Si on se reporte encore dix années en arrière, le nombre est un peu plus faible, avec des variations 
de faible ampleur: 191 676 affaires nouvelles en 1984,  193 777 en 199010. En vingt ans, (de 1984 à 
2004),  le  contentieux  prud’homal  n’aura  augmenté  que  de  8,4%11.  Où  est  donc  l'explosion 
contentieuse?

De 1993 à 2004, le taux de contestation des licenciements pour motif personnel a diminué

Les  effectifs  bruts  de  demandes  prud'homales  n'informent  pas  sur  la  propension  à  agir  des 
intéressés. Pour l'évaluer, nous avons construit un indicateur de « taux de recours » au tribunal, en 
rapportant les séries des ruptures qui ont fait l’objet d’une saisine des conseils de prud’hommes12 

aux  séries des demandeurs d’emploi qui ont fait état d’un licenciement, économique ou autre13. 
-Tableau -. 

  On observe d'abord que le taux de recours sur les licenciements pour motif économique est très 
faible tout au long de la période, quoiqu’en légère progression (de 1% en 1993 à 2,5% en 2004). 
Cette faible propension au recours s’observe très tôt, puisqu’en 1986 et 1987, nous avions relevé 
des taux de 1,2% et de 1,8%, à un moment où le nombre de licenciements économiques était au plus 
haut  (584 092  en  1986,  et  601 951  en  1987)14.  A  l’opposé,  la  fraction  des  licenciements  pour 
« autres motifs » donne lieu à une proportion élevée de contestations (jusqu’à 41% en 1998). Mais 
la tendance est nettement à la baisse à partir de 1999 (25,8% en 2004). Si cette forte baisse du taux 
de recours ne s'est pas traduite par une baisse équivalente du nombre de demandes formées devant 
les conseils de prud'hommes, c'est que le nombre des licenciements de chaque catégorie qui figure 
au dénominateur a considérablement varié au cours de la période.
En effet, en dix ans, une inversion s'est produite entre les causes de licenciements déclarées par les 
demandeurs  d’emploi:  les  licenciements  dits  « économiques »,  qui  représentaient  61%  de 
l’ensemble des motifs de licenciements de 1993, ne forment plus que 24% de ceux de 200415. Si les 
raisons de cette inversion ne sont pas observables à partir de nos sources16, on soulignera que si le 

9 Les chiffres provisoires pour 2005 confirment cette érosion avec 203 000 affaires nouvelles au fond et en référé.
10  Valérie Carrasco, Antoine Jeammaud, « Relations du travail : 200 000 affaires civiles en 1990 », Infostat Justice, 

Ministère de la Justice, n°27, janvier 1992.
11 Brigitte Munoz-Perez, Evelyne Serverin, rapport 2005, p. 12-13.
12  Les séries prud’homales ont été établies en sélectionnant les affaires au fond,  liées à une rupture du contrat, qu’il y 

ait ou non contestation du motif de cette rupture. La nouvelle nomenclature, entrée en vigueur  de 2002, précise 
dorénavant la situation du demandeur vis-à-vis de son emploi.

13  La nomenclature de l’ANPE répartit les motifs d’entrée en neuf modalités : licenciements économiques, autres 
licenciements, démission, fin de CDD, fin de mission d’interim,  première entrée, reprise d’activité, autres cas, fin 
de convention de conversion, fin de PAP anticipé, fin de convention de conversion.

14  Statistiques annuelles n°5, « Les procès civils 1986-1987 », La documentation française 1989, p. 22.
15 Brigitte Munoz-Perez, Evelyne Serverin, rapport 2005, p. 20-22.
16 On renverra sur ce point à l'étude de Christine Lagarenne et Marine Leroux, DARES, « Les licenciements en 2003: 



taux de recours contre  les licenciements pour motif  personnel était  resté inchangé depuis 1998 
(41%), le nombre d'affaires prud'homales se serait accru de manière considérable, sans que pour 
autant on puisse dire que la « propension à agir » se soit accrue.

Evolution du taux de recours aux prud’hommes
en cas de licenciement 1993-2004 (%)

1993 598 362 6 167 1,0 386 055 141 549 36,7 84 444 21,9 57 105 14,8
1994 487 654 6 204 1,3 350 356 142 011 40,5 86 456 24,7 55 555 15,9
1995 329 190 5 137 1,6 348 294 133 402 38,3 76 823 22,1 56 579 16,2
1996 344 988 5 629 1,6 375 452 142 097 37,8 83 133 22,1 58 964 15,7
1997 312 164 6 261 2,0 386 077 143 423 37,1 83 154 21,5 60 269 15,6
1998 251 290 5 438 2,2 391 672 160 490 41,0 82 339 21,0 78 151 20,0
1999 228 309 5 028 2,2 415 941 135 323 32,5 82 204 19,8 53 119 12,8
2000 196 694 4 351 2,2 423 232 138 952 32,8 82 628 19,5 56 324 13,3
2001 203 964 3 853 1,9 464 530 144 374 31,1 89 060 19,2 55 314 11,9
2002 253 042 3 733 1,5 530 311 153 166 28,9 101 753 19,2 51 413 9,7
2003 203 245 5 363 2,6 568 778 148 335 26,1 118 023 20,8 30 312 5,3
2004 178 851 4 425 2,5 575 433 148 280 25,8 121 820 21,2 26 460 4,6
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De 1993 et 2004, les appels ont augmenté en nombre et en taux  

Au fil des années, les cours d’appel affirment leur place de deuxième juridiction du travail17.
 Tandis que le contentieux du travail stagnait, voire régressait devant les prud'hommes, le nombre 
des appels   formés contre leurs décisions croissait de 22,7% entre 1993 (36933 appels) et 2003 
( 45310 appels). 
Le taux  d'appel  18 est  également  en forte  croissance:  63,8% des  décisions  rendues  au fond en 

trois fois plus nombreux pour motif personnel que pour des raisons économiques », Premières informations,  
premières synthèses n° 11.1, mars 2006.

17  Valérie Carrasco, Antoine Jeammaud, « Relations du travail : 200 000 affaires civiles en 1990 », op. cit., p.3.
18 Le taux d’appel est calculé en plaçant au dénominateur le nombre d’affaires terminées en premier ressort au cours 

d’une année donnée par une catégorie de juridiction donnée, (2002 pour les décisions au fond des prud’hommes), et 
au numérateur, les décisions de cette même année qui ont été déférées en appel au cours des années 2002-2003.



premier ressort par les conseils de prud’hommes en 2002 ont fait l’objet d’un appel. En tendance 
sur vingt ans, le taux d’appel croît de manière continue. Dans cette série, l’année 2002 forme un pic, 
le taux le plus bas ayant été relevé au cours de l’année 1987 (47,1%). Les derniers résultats portant 
sur le sort des décisions rendues en 2004 indiquent une baisse sensible, avec un retour au niveau de 
2001 (59,7%) 19.
Vu des cours d'appel, le contentieux prud'homal apparaît donc en forte augmentation, d'autant que 
les appels en provenance des autres juridictions sont en baisse. Il en résulte un profil de plus en plus 
«travailliste »  des cours d'appel, légitimement souligné par les magistrats: la part des litiges du 
travail dans l’ensemble de leurs affaires est passée de 17,6% en 1993 à près du quart  (24,5%) en 
2004. 

De 1993 à 2004, les pourvois en cassation  ont augmenté en nombre, mais varient en taux selon 
l'origine de la décision attaquée

Le  nombre de pourvois  reçus annuellement par la Chambre sociale de la cour de cassation, qui 
fluctuait autour de 6 000 jusqu’en 2000, connaît depuis une ascension continue, pour dépasser les 
8 700 en 2004. De 1993 à 2004, la croissance du nombre de pourvois a été de 31,3%. La répartition 
de ces pourvois selon la décision attaquée montre une diminution constante des pourvois formés 
contre les décisions prud'homales. Ainsi, 41% des 5 743 pourvois  formés en 1986 provenaient des 
prud'hommes. En 2002, ces  derniers ne fournissaient plus que 23,5% des 7891 pourvois de l'année. 
Pour l'avenir,  on sera attentif  aux effets  de la suppression de la dispense d'avocat  aux conseils 
devant la Cour de cassation par le décret n°2004-836 du 20 août 2004, applicable aux décisions 
rendues à partir du 1er janvier 2005, qui risque d'affecter à la baisse le nombre de pourvois 20. 
Cette  augmentation  du  nombre  de  pourvois  en  provenance  des  cours  d'appel  s'explique  par 
l'augmentation du nombre d'arrêts rendus par ces dernières, elle même fruit de la conjugaison de la 
croissance continue de la proportion de décisions prud’homales rendues à charge d’appel et  de 
l'augmentation du taux d'appel. Les efforts de la Cour de cassation pour réduire la part des décisions 
prud’homales  rendues  en dernier  ressort  n’ont  fait  que déplacer  dans  le  temps le  problème du 
recours21, et l’ont peut-être même aggravé : en effet, les décisions prud’homales ont toujours connu 
un risque plus faible que les arrêts d’appel d’être déférées en cassation, en raison notamment de la 
valeur réduite des demandes.
Les taux de pourvois22 sont constamment plus élevés sur les arrêts d'appel que sur les décisions 
prud'homales.  Sur  la  promotion  des  décisions  au  fond  rendues  en1986,  7,3%  des  décisions 
prud’homales en dernier ressort, et 15% des arrêts d’appel, avaient fait l’objet d’un pourvoi23. Sur la 
promotion 2002, 7,4% des décisions prud’homales rendues en dernier ressort, et 20,2% des arrêts 
d'appel, avaient connu un tel recours. 
Si la « propension » à agir en cassation a peu varié depuis 1986,  l'augmentation du nombre d'arrêts 
rendus en appel tend à accroître le nombre de pourvois, ce qui, là encore, peut donner l'impression 
aux  observateurs  (conseillers  à  la  Cour  de  cassation  et  commentateurs  de  leurs  arrêts)  que  le 

19  Brigitte Munoz-Perez, Evelyne Serverin, Infostat justice , « Le sort des demandes prud'homales en 2004 », op. cit.
20 Ce décret a supprimé l'article R. 517-10 du code du travail dispensant du ministère d'un avocat au conseil d'Etat et à 

la Cour de cassation le pouvoi en cassation en matière prud'homale. Un recours en référé a été formé en vain contre 
ce décret par le syndicat des agrégés de l'enseignement supérieur. Conseil d'Etat, section du contentieux, le juge des 
référés, 28 octobre 2004, n°273292, inédit au Lebon.

21  Notamment, par une interprétation extensive de la notion de « chef de demande », qui permet de regrouper les 
prétentions de même nature pour leur faire franchir le seuil du dernier ressort. V. sur ce point, Cass. Soc., 17 juillet 
1996, Bull. V, n°s 292 et 293.

22 Les taux ont été calculés séparément pour les décisions prud' homales et pour les arrêts d'appel. Pour le taux de 
pourvoi prud'homal, les décisions rendues au fond en dernier ressort en 2002 par les prud’hommes ont été placées au 
dénominateur,  et le nombre de pourvois reçus en 2002 et 2003 au numérateur. Les ordonnances de référé rendues 
en dernier ressort ont été exclues, en raison du très petit nombre de pourvois les concernant. Pour le taux de pourvoi 
en  appel, le nombre d’arrêts rendus en matière prud’homale 2002  a été placé au dénominateur, et  le nombre de 
pourvois formés en matière prud’homale au cours des années 2002 et 2003 au numérateur.

23  « L’exercice des voies de recours contre les décisions prud’homales », op. cit., tableau 1.



« contentieux » prud'homal  a augmenté.  

Que conclure de ces quelques résultats? Beaucoup d'informations peuvent en être tirées, notamment 
sur la persistance des litiges tout au long de la chaîne judiciaire. Mais en aucun cas, ces chiffres ne 
donnent corps à l'affirmation de l'explosion contentieuse, sous quelque angle qu'on l'aborde: ni pour 
désigner  une  « propension  à  agir»  accrue  des  salariés  et  anciens  salariés,  ni  pour  décrire  une 
multiplication du nombre des employeurs déférés devant les conseils de prud'hommes. L'épreuve 
contentieuse de ces derniers, loin de s'étendre, aurait plutôt tendance à se réduire. 
On tirera surtout de ces observations un appel à la prudence dans l'usage des données chiffrées. A 
cet égard, le bénéfice du doute peut être accordé aux juristes commentateurs, habitués à raisonner 
en référence à la jurisprudence de la Cour de cassation, comme aux conseillers de cette cour et des 
chambres sociales des cours d'appel, qui voient incontestablement s'accroître la matière prud'homale 
traitée.  Le même bénéfice ne peut  être accordé aux auteurs  des rapports  qui  prétendent rendre 
compte de faits, d'autant moins que ces faits sont utilisés pour bâtir des scénarios normatifs.  
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